Une journée culturellement stimulante !

Johanne Tousignant 

Sous le thème « Portes ouvertes sur la culture », la 9e Journée des partenaires, réunissant des représentants des organismes de loisir de personnes handicapées, des arrondissements, des services centraux de la Ville de Montréal et des partenaires, en a fait voir de toutes les couleurs aux quelque 190 participants réunis, le 28 avril dernier au Complexe Claude-Robillard, dans le cadre du Défi sportif. 

Des ateliers d’un intérêt unique

La culture sous tous ses aspects. Que leur intérêt soit la danse, le théâtre, la musique ou les arts visuels, les participants ont pu prendre part à un atelier qui privilégiait un de ces moyens d’expression artistique. Les ateliers étaient présentés principalement par des artistes vivant avec une déficience. Il fallait entendre les commentaires dithyrambiques à la sortie des activités pour regretter le fait de n’avoir pas pu participer à chacune d’entre elles.

« Une journée tout simplement enivrante. Très intéressant de voir toutes ces personnes différentes fières d’elles et capables de se surpasser. »  

« Une journée formatrice, sensible et tellement sensée. »

La danse intégrée

Cette lancée artistique s’est poursuivie par le témoignage fort apprécié de France Geoffroy, danseuse professionnelle, qui a fondé Corpuscule Danse, la première compagnie de danse intégrée au Québec.

Place au rythme

La Bohème, un groupe d’Abitibi, a donné une prestation des plus enlevantes. C’est par la méthode sociodynamique d’intégration par l’art et à l’aide du djembé que certains membres autistes ont pu s’adonner à la musique et offrir une performance très entraînante. Cette méthode permet à une personne qui était au départ isolée d’établir une relation avec l’autre, puis à s’intégrer progressivement à un groupe… grâce au plaisir du rythme.

Une expérience stimulante

L’un des objectifs de cette journée était de favoriser les échanges entre les représentants du milieu municipal et ceux du milieu des personnes handicapées, afin que se développent des partenariats. En après-midi, nous avons eu droit à la présentation d’un modèle de partenariat (voir ci-dessous).  

La Journée des partenaires 2006 a constitué une première grande percée dans le milieu culturel. Les commentaires des participants, dont vous pouvez prendre connaissance aux pages 6 et 7, sont unanimes : ce ne sera pas la dernière !

Dans le Sud-Ouest
Les artistes du CIVA s’unissent à 
« Georges-Vanier »

(J.T.) Il faut visiter la bibliothèque Georges-Vanier! Pour les livres, oui; mais aussi pour les superbes vitraux qui parent les fenêtres.

Richard Adam, directeur par interim à la direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social, arrondissement du Sud-Ouest, et Manon Venne, coordonnatrice des programmes au Centre d’intégration à la vie active (CIVA), ont partagé leur expérience bonifiante, vécue lors de la rénovation de la bibliothèque Georges-Vanier, dans le cadre de la Journé des partenaires.

Une expérience inspirante

« C’est après avoir vu les œuvres des membres du CIVA qu’a germé l’idée de créer un partenariat dans le cadre du projet de rénovation de la bibliothèque », relate Richard Adam. Les bases étaient jetées : on allait inviter les artistes du CIVA à créer des œuvres représentatives du quartier, plus précisément des vitraux, qui allaient faire partie du décor de la bibliothèque.

Myriam Tremblay, membre du groupe d’artistes ayant participé au projet, a témoigné de son expérience. 
« Nous sommes tous animés de la même passion, c’est-à-dire, créer de belles choses qui toucheront les autres. » 

Pour sa part, Manon Venne a expliqué la démarche à laquelle ont été conviés les artistes. « Il y a eu une recherche sur l’histoire du milieu, car il était essentiel que les vitraux représentent la vie du quartier - des gens, des scènes, des bâtisses », de dire Manon. 

Des œuvres d’art

Chaque artiste a donc créé un vitrail que les clients de la bibliothèque peuvent admirer, en flânant, de l’intérieur comme de l’extérieur. Le projet fut des plus stimulants pour les artistes et les œuvres résultantes sont d’une très grande qualité. « Nous sommes des gens limités physiquement, mais à travers nos réalisations, nous avons constaté que nous pouvions nous entraider et réussir de belles créations », de confier Myriam.

Répertoires inclusifs des activités de loisir
Plusieurs façons de rejoindre les personnes handicapées

Jean Allard
Chargé de projet

Le projet, débuté en 2004-2005, est en plein essor dans plusieurs arrondissements qui acceptent d’emblée d’inclure des informations relatives aux programmes et aux ressources facilitant l’accès au loisir des personnes handicapées. Au départ, le projet ne touchait que les répertoires d’activités de loisir des arrondissements. Le « Guide du citoyen », le bulletin d’arrondissement et le site Web sont autant de nouveaux moyens pour rejoindre la population vivant avec une déficience. 

« Il  faut dynamiser le milieu des personnes handicapées et offrir plus d’une plate-forme pour distribuer l’information des ressources existantes », affirme Marieleine Delisle, de l’arrondissement Rivière-des-prairies/ Pointe-aux-Trembles (RDP/PAT).

Diversité de sources d’information

Dans les répertoires d’activités de loisir, on y trouve, outre les organismes offrant des activités de loisir, des informations sur des programmes tels la vignette touristique et de loisir (VATL) et le programme d’accompagnement en loisir.

Il faut souligner que chaque arrondissement a sa façon de faire qui lui est propre. Avec l’éventail des outils de communication, l’arrondissement choisit le médium qui lui semble le plus approprié pour informer ses concitoyens vivant avec une déficience sur les différents programmes et services. 

Par exemple, pour certains, le « Guide du citoyen » sera un outil privilégié pour inclure les ressources en loisir et les programmes destinés aux personnes handicapées. 

Sites Web

Les sites Web ne seront pas en reste : les arrondissements de Montréal-Nord, RDP/PAT, Saint-Laurent diffuseront toute l’information aux 300 000 visiteurs hebdomadaires. « C’est une visibilité accrue pour les services aux personnes vivant avec une déficience », souligne Jean-François Circé, de l’arrondissement RDP/PAT. 

Pour la première fois, le site Web d’un arrondissement sera adapté aux personnes handicapées visuelles. Et c’est l’arrondissement Rosemont/Petite Patrie qui en sort avec les honneurs. « Rejoindre la clientèle des personnes handicapées visuelles me tenait vraiment à cœur », d’émettre Chantal Lauzon l’initiatrice de ce projet.

Bulletins des arrondissements

Enfin, huit arrondissements publieront dans leur journal ou bulletin d’arrondissement des articles ponctuels sur des ressources en loisir et divers programmes touchant les personnes vivant avec une déficience.

Bref, c’est une année d’ouverture exceptionnelle qui offre différentes possibilités pour rejoindre les citoyens montréalais. Voilà qui est de bon augure pour l’avenir.

	Diversité des outils de communication, voilà ce qui résume le mieux l’année 2006 pour la diffusion d’information destinée aux personnes handicapées. Le tableau ci-dessous le démontre. Les « X » indiquent qu’on y trouvera des informations à l’intention des personnes handicapées.

	Arrondissements
participants
	Répertoire des
activités de loisir
	Guide du
citoyen
	Site Web de
l’arrondissement
	Journal /
Bulletin

	Ahunstic-Cartierville



	X
	X
	
	X

	Anjou
	X
	
	
	X

	Lachine
	
	X
	
	X

	Mercier/Hochelega - Maisonneuve
	X
	
	
	X

	Montréal-Nord
	X
	
	X
	X

	Notre-Dame-de-Grâce/
Côte-des-Neiges
	X
	X
	
	X

	Plateau-Mont-Royal
	X
	
	
	

	Rivière-des-Prairies/ 
Pointe-aux-Trembles
	X
	X
	X
	X

	Rosemont
	X
	
	X
	

	Saint-Laurent
	X
	
	X
	


La réadaptation joue-t-elle son rôle ?

Johanne Tousignant

Le Défi sportif et les centres de réadaptation : deux mondes avec une même préoccupation. La 4e Journée de la réadaptation avait comme objectif d’amorcer la mise en commun des énergies afin de favoriser une plus grande intégration du sport adapté dans le processus de réadaptation comme outil facilitant la participation sociale.

Simon Vézina a animé avec un talent certain cette journée à laquelle participaient plus de 80 personnes dont Jean-Guy Frigon et Anne Lauzon, de l’AERDPQ*, Sylvain Gamache, AlterGo, Claude Mailhot, sous-ministre adjoint au loisir et au sport, et Margaret F. Delisle, ministre de la Protection de la jeunesse et de la Réadaptation.

Un défi… de cœur et d’exploits

Champion Banque Nationale de hockey balle du Défi sportif, Simon Vézina a témoigné de l’apport du sport d’équipe dans sa vie à la suite de son accident. « Le fait de pratiquer le hockey balle en équipe m’a permis de rebâtir un nouveau réseau social et de développer un sentiment d’appartenance. J’ai acquis aussi une meilleure connaissance de moi tout en développant mes capacités physiques. »  

Des athlètes à l’œuvre 

La visite interactive des sites de compétition du Défi sportif a permis aux participants de rencontrer des athlètes et des entraîneurs tout en vivant avec une déficience imposée – fauteuil roulant, bandeau sur les yeux, bouchons dans les oreilles – tout pour se rapprocher de la réalité de la clientèle.

Comme l’a précisé Simon Vézina : « La sensibilisation, c’est la solution. Et le Défi sportif en est un bel exemple. Quand les gens viennent voir le Défi sportif, ils réalisent que peu importent les difficultés que les gens ont, il y a un sport pour eux. Les limites, ce sont les autres qui nous les imposent. »

Au retour de la visite, les commentaires étaient assez élogieux :

•

« C’est vraiment impressionnant de voir la fierté des jeunes lorsqu’ils finissent leur épreuve. »

•

« Voir les athlètes tout heureux, de bonne humeur, le dynamisme des jeunes, c’est vraiment super. »

•
« La première chose à faire est de sensibiliser les professionnels. Et je sais que ce sera assez simple 
lorsque je leur décrirai ce que j’ai vu aujourd’hui au Défi sportif. Je suis convaincu de l’impact que cela aura dans notre centre de réadaptation. »

Des panélistes… animés

La journée s’est poursuivie avec un panel sur le thème : Mieux intégrer la pratique du sport adapté aux activités de réadaptation afin de favoriser la participation sociale.

Les quatre panélistes ont accepté de se mettre dans la peau d’un autre acteur – professionnel ou client – du milieu de la réadaptation. Il s’agit de Bertrand Dion, directeur des programmes de réadaptation, Centre de réadaptation InterAction, Yvan Bourdeau, agent de relations humaines à l’Institut de réadaptation en déficience physique de Québec, Claude Lefrançois, éducateur physique, Centre de réadaptation Lucie-Bruneau, et Michèle Gardiner, coordonnatrice clinique et ergothérapeute, Centre de réadaptation Mackay.

Chacun a présenté sa position en regard du rôle qu’il tenait pour ensuite réagir à la perception de son rôle par un autre. L’importance de la pratique du sport adapté aux activités de réadaptation a été unanime. Chacun a fait l’éloge de ce principe. 

Il était facile de conclure à la position collective des participants à l’égard de l’importance du sport pour la personne elle-même et ses proches. Comme l’a spécifié Claude Mailhot : « Un jeune gagne une médaille… c’est toute la famille qui est heureuse ! » 

Le mot de la fin…

Est laissé à Josée Mercier, de Beauceville, qui parle de son expérience à la Journée de la réadaptation : « Je suis dans une bulle de bonheur incroyable ! »

* Association des établissements en réadaptation physique du Québec

Projet LIENS
Les trois jeudis « pour oser prendre la parole »

Sylvie Gravel

Contribuer à améliorer l’accessibilité des lieux, demander le recours à des moyens spéciaux de communication, adopter des attitudes appropriées de sorte qu’on prenne en compte les situations particulières, épauler les arrondissements et la Ville de Montréal à réduire ou éliminer les obstacles, c’est possible… si tout le monde s’en mêle ! Avez-vous pensé à faire part de vos expériences et de vos besoins auprès des représentants de votre arrondissement ?

Dans le cadre des activités du Projet LIENS1, les formations Osez prendre la parole ! s’adressent aux personnes qui souhaitent développer la capacité à prendre leur place dans les assemblées publiques des arrondissements. La série de formations sera l’occasion, trois fois plutôt qu’une, de vous préparer à mieux aider ceux et celles qui à leur tour, sous votre influence, vous aideront en rendant plus accessibles les services municipaux de votre quartier. La question s’impose : comment apprendre à vivre ensemble avec les mêmes droits et les mêmes responsabilités que tout citoyen ? 

Voici trois rendez-vous à ne pas manquer :

•
Le jeudi 19 octobre 2006, de 9 h à 16 h

•
Le jeudi 30 novembre 2006, de 9 h à 16 h

•
Le jeudi 22 février 2007,  de 9 h à 16 h

Venez vivre une expérience d’échanges créatifs, dérangeants, stimulants en compagnie du sociopédagogue André Fortin qui saura instaurer des espaces d’expression qui vous ressemblent. L’alternance théorie/pratique sur les instances politiques et administratives des arrondissements, au moyen de mises en situation ou de simulations de l’actualité servira d’arrière-scène aux trois journées destinées à votre pouvoir d’agir. 

Le détail au plan organisationnel et la programmation des formations offertes gratuitement vous seront communiqués au début de septembre 2006. D’ici là, suivez votre courrier de près, car une première invitation sera diffusée au début de l’été, accompagnée d’une fiche d’inscription. Nous accorderons la priorité aux personnes qui s’inscrivent aux trois jeudis. Il sera toutefois possible de s’inscrire à la carte. Vous trouverez aussi de l’information à ce sujet à la section « Projet LIENS » ajoutée sur le site Web d’AlterGo (www.altergo.net) à l’onglet « Activités ».

Le Projet Liens fait encore partie des projets en accessibilité universelle financés par la Ville de Montréal.   De plus, le financement de Centraide contribue à élargir la mise en place d’autres stratégies reliées à l’empowerment individuel et organisationnel des membres du milieu associatif. Au cours de cette évolution, le message reste cependant le même : tissons ensemble des liens et des appartenances avec les arrondissements; créons des occasions pour que les personnes handicapées, les personnes en perte d’autonomie et les familles concernées décident de prendre leur place, de prendre la parole, de se faire voir dans leur arrondissement. 

Et puis, si partager vos expériences, maximiser le plaisir d’apprendre et minimiser les zones d’impuissance vous intéressent, les trois jeudis sont pour vous. Nous vous y attendons !

1 Le Projet LIENS structure le soutien pour le développement de liens entre les arrondissements et les organismes; il est  coordonné par le ROPMM, en étroite collaboration avec le CRADI et AlterGo. En 2006-2007, le Projet Liens est financé par la Ville de Montréal – Direction développement social et Centraide.

Quelques moments de la Journée des partenaires 2006

« Ça a permis à tout le monde de pouvoir s’exprimer et communiquer à travers la musique. Nous avons aussi pu observer comment la musique agit sur les personnes en général : bienfait, concentration, développement social. Bravo ! » 

Participante à l’atelier « Rendez-vous percutant » (djembé)

« Une journée tout simplement enivrante. Très intéressant de voir toutes ces personnes différentes fières d’elles et capables de se surpasser. »

« Une journée formatrice, sensible et tellement sensée. »

« Animation, information, interaction. Rythme, dynamisme, enthousiasme. Bravo ! »

 Participants à l’atelier « Il va y avoir du sport » (théâtre)

« Belle découverte, belle douceur, bien dirigé. Bravo ! Permet de voir toutes les possibilités qu’offre la musicothérapie, comme celle d’apporter une profondeur intérieure. »

Participante à l’atelier « Voyager par la musique » (musicothérapie)

« C’était vraiment intéressant de vivre cette expérience avec des personnes qui ont une déficience intellectuelle. La mixité fut très profitable. »

Une participante à l’atelier « Improviser avec la différence » (improvisation) 

« L’atelier d’arts visuels était vraiment génial, j’ai bien aimé explorer les diverses techniques. Peindre en simulant une limitation, c’est une toute autre réalité. »

Participant à l’atelier « L’œuvre en mouvement » (arts visuels)

« Un atelier comme celui-là permet de constater que le tango peut fort bien être adapté à des personnes non voyantes. Bravo ! Car en plus de permettre de bouger, la danse brise l’isolement et favorise le développement d’autres aspects personnels, tels que la confiance en soi. »

Participante à l’atelier « Espace, mouvement, sensualité… » (tango)

« Atelier des plus stimulants. Nous avons appris de façon agréable une manière d’intégrer des gens avec une déficience à une activité culturelle riche en charge émotive. » 

Participante à l’atelier « De la personne au personnage : découvrir l’art dramatique » (théâtre gestuel)

Un programme montréalais d’accompagnement en loisir

(GL) Les efforts combinés depuis trois ans – notamment par le Comité municipal en accompagnement en loisir1 – ont permis de jeter les bases d’un programme municipal récurrent, lequel programme vient bonifier financièrement le programme provincial d’accompagnement en loisir du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS). 

L’annonce a été faite officiellement le 27 avril dernier lors de la 9e Journée des partenaires, qui réunit annuellement des représentants des organisations de loisir des personnes handicapées et de la Ville de Montréal.

300 000 $

« Je profite de cette journée, dans le cadre du Défi sportif, pour annoncer la récurrence de notre contribution de 300 000 $ au Programme d’accompagnement en loisir. Je sais qu’il répond aux attentes du milieu associatif qui milite, depuis tant d’années, pour l’intégration des personnes ayant des limitations fonctionnelles », a indiqué Marie-Andrée Beaudoin, responsable du développement social et communautaire, au comité exécutif de la Ville de Montréal. 

Le Programme montréalais de soutien à l’accompagnement en loisir permet aux arrondissements d’accueillir dans leurs activités de loisir davantage de personnes ayant des limitations fonctionnelles. Soulignons que le budget du programme d’accompagnement en loisir du MELS attribué à la région de Montréal est de 339 532 $ et répond à environ 20 % des besoins exprimés par les personnes handicapées (qui totalisent 2M $ en 2006). 

Les arrondissements, maîtres d’œuvre de l’offre de services

En vertu d’une entente avec le MELS, Sport et Loisir de l’île de Montréal, gestionnaire du programme provincial sur l’île de Montréal, et AlterGo, coordonnateur du programme, la Direction du développement social de la Ville de Montréal verse directement les montants d’argent aux arrondissements au prorota des sommes versées par le programme provincial. « Cela évitera d’avoir deux programmes d’accompagnement en loisir et la Ville de Montréal reconnaît du même coup l’expertise développée par les comités de sélection, coordonnés par AlterGo », d’émettre Hélène Bouchard, directrice Culture, loisir, sport et développement social dans l’arrondissement Anjou, et responsable du dossier du loisir des personnes handicapées. 

Autres villes

Bien que les villes reconstituées sur l’île peuvent présentées des demandes au programme provincial, elles n’ont pas accès à l’enveloppe municipale. AlterGo entreprendra des démarches auprès de ces villes afin qu’elles apportent un meilleur soutien à l’accompagnement en loisir.  

1. Le comité municipal d’accompagnement en loisir est formé de représentants de la direction du développement social de la Ville de Montréal, de quatre arrondissements et d’AlterGo.

	Arrondissements
de Montréal
	Demandes totales
des organismes par
arrondissement
	Montant accordé
programme
provincial
	Programme
montréalais -
répartition
	Participation
prévue par les
arrondissements1

	Ahuntsic/Cartierville
	57 227 $
	9 447 $
	8 978 $
	12 000 $

	Anjou
	36 300 $
	7 977 $
	7 581 $
	10 000 $

	Côte-des-Neiges/NDG
	128 958 $
	25 073 $
	23 829 $
	5 000 $

	Île Bizard/Sainte-Geneviève
	48 118 $
	10 175 $
	9 670 $
	
0 $

	Lachine
	39 036 $
	7 889 $
	7 498 $
	5 000 $

	LaSalle2
	61 050 $
	10 706 $
	10 175 $
	

	Mercier/Hochelaga-Maisonneuve
	77 572 $
	16 800 $
	15 967 $
	3 000 $

	Montréal-Nord
	25 740 $
	4 696 $
	4 463 $
	21 000 $

	Outremont

	10 560 $
	2 780 $
	2 642 $
	3 000 $

	Pierrefonds/Roxboro
	44 990 $
	8 768 $
	8 333 $
	0 $

	Plateau-Mont-Royal
	137 610 $
	29 221 $
	27 772 $
	2 294 $

	RDP/Pte-aux-Trembles
	85 900 $
	17 735 $
	16 855 $
	15 000 $

	Rosemont/Petite Patrie
	108 648 $
	25 383 $
	24 124 $
	0 $

	Saint-Laurent
	88 440 $
	9 819 $
	9 332 $
	14 000 $

	Saint-Léonard
	116 500 $
	17 818 $
	16 934 $
	6 500 $

	Sud-Ouest
	105 773 $
	18 856 $
	17 921 $
	15 000 $

	Verdun
	12 870 $
	2 027 $
	1 928 $
	0 $

	Ville-Marie
	50 930 $
	9 034 $
	8 586 $
	3 000 $

	Villeray/Saint-Michel/
Parc Extension
	190 410 $
	39 364 $
	37 412 $
	6 400 $

	Total
	1 426 632 $
	273 568 $
	260 000 $
	121 194 $


Comment s’y retrouver

L’adoption du programme municipal d’accompagnement en loisir et de ses modalités amène les organisations de loisir à procéder différemment pour obtenir un financement additionnel. Une seule demande à faire, deux rapports d’évaluation à compléter. 

Fin janvier 
Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport rend disponible sur Internet (format pdf) le formulaire de demande d’aide financière du Programme provincial d’accompagnement en loisir (à compter de 2007, il ne sera plus disponible en format papier).

Mi-mars 
Date limite pour les organisations de loisir pour faire leur demande au programme provincial d’accompagnement en loisir.

Fin avril 
Avec l’accord de Sport et Loisir de l’île de Montréal, AlterGo informe les organismes du montant qu’ils recevront (programme provincial) et les informe aussi qu’ils devront s’adresser directement aux arrondissements pour obtenir un financement additionnel dans le cadre du programme municipal.

2 premières semaines de mai 
Annonce des montants de la Ville de Montréal versés dans les arrondissements. Adoption aux conseils d’arrondissements des montants dégagés par les arrondissements pour l’accompagnement en loisir. 

3e et 4e semaines de mai
Les arrondissements annoncent aux organismes les montants qui leur sont octroyés. 

2e semaine de juin 




Réception des chèques par les organismes.

15 septembre
Les camps de jour doivent acheminer leur rapport d’évaluation municipale à AlterGo (pour les autres activités, les organismes devront remettre leur rapport d’évaluation à la fin de leurs activités).

31 mai 
Date limite pour remettre le rapport d’évaluation du programme provincial à AlterGo.

Le Centre l’Échelon : 20 ans, 500 000 présences !

Johanne Tousignant 

Depuis 20 ans déjà, le Centre de jour l’Échelon offre aux personnes ayant des problèmes de santé mentale des activités de loisir qui rejoignent maintenant près de 600 personnes.  

Au début, l’unique employé – André Briand, qui est toujours coordonnateur du centre – a misé davantage sur les activités permettant aux membres de développer des interactions sociales, de tisser des liens d’amitié pour ainsi réduire leur isolement. En s’agrandissant, l’équipe a eu la possibilité d’offrir un plus large éventail d’activités en touchant les milieux culturel, sportif, informatique.

Ce qui a permis ce développement ? Une succursale bancaire inoccupée a été offerte en 2001 par la Banque Royale : le Centre de jour y a élu domicile. C’est là que se déroulent 60 % des activités, les autres nécessitant des équipements et des locaux particuliers (piscine, gymnase, etc.).

Le partenariat 

On comprendra que le travail accompli par André Briand et son équipe est considérable. Mais André apporte un autre élément de la réussite : les partenaires.

« Les partenaires viennent partager leurs compétences. Ils viennent rejoindre la clientèle là où elle est. Sans eux, une grande partie de la programmation n’existerait pas. » Différents types d’ententes ont été négociés : « L’hôpital Louis-H.-Lafontaine met à la disposition du centre un éducateur physique et un technicien en loisir alors que des formateurs en activités informatiques et musicales sont prêtés par la Commission scolaire de la Pointe-de-l’Île. Le Centre de ressources éducatives et pédagogiques (CREP) offre un atelier de relaxation, le Centre des lettres et des mots donne de l’alphabétisation et Le Groupe Sésame offre une activité de cuisine collective. » 

Les résultats parlent d’eux-mêmes : plus de 40 000 présences aux activités ont été compilées au cours de la dernière année.

La personne avant tout

Le leitmotiv du Centre l’Échelon : maintenir une approche teintée d’humanisme. 

Les employés n’y sont pas vus comme des « intervenants », mais plutôt comme des personnes humaines. L’approche est différente : « Nous misons sur l’intégration des individus par des groupes, par des centres d’intérêt, par des activités. On s’assure aussi de respecter le rythme de chacun. Il n’y a pas d’objectifs personnels à atteindre, les gens viennent pour le loisir », précise André. 

Une question d’appartenance!

« La société évolue à très petits pas. Il y a encore beaucoup de préjugés, d’intolérance et de manque de respect à l’égard des personnes ayant des problèmes de santé mentale. Il reste encore beaucoup de travail à faire. » Il est donc essentiel pour elles d’avoir des repères. Voilà l’importance d’accroître le nombre d’organisations qui peuvent les accompagner. « L’appartenance fait toute la différence. Appartenir à un milieu, à une organisation, c’est ce qui permet de faire des pas », ajoute André. Le Centre l’Échelon est le seul centre qui offre exclusivement des activités de loisir à la clientèle des personnes ayant des problèmes de santé mentale.

Pour en savoir davantage sur la mission et les activités du Centre l’Échelon, consultez www.maisonechelon.ca.

Un pas vers l’intégration

Quelque 80 membres agissent à titre de bénévoles au sein de l’organisme. Après avoir participé quelque temps à des activités, les membres peuvent prendre des responsabilités. Ils soutiennent ainsi les animateurs et les partenaires dans le déroulement des activités. Leur participation permet aussi d’améliorer la qualité des services. « L’intégration doit se faire d’abord dans les activités. Graduellement, la personne chemine. Après, on lui offre de prendre de petites responsabilités, qu’elle apprivoise peu à peu », précise André Briand. Voilà donc un modèle d’intégration efficace qui quelquefois va plus loin : quatre ex-membres ont déjà été embauchés par le centre. « C’est une grande fierté pour nous », confirme le coordonnateur.

Une pluie de records au 23e Défi sportif

Johanne Tousignant

Pour sa 23e édition, le Défi sportif aura été un événement sportif, social et humain !

Un événement sportif…

Plusieurs records sont tombés entre le 26 et le 30 avril : 2859 athlètes, dont 1500 inscrits aux compétitions scolaires, se sont dépassés, 15 pays ont été représentés, 4 compétitions internationales ont été tenues : tout cela, entre autres, grâce aux 800 bénévoles qui se sont impliqués.

L’escrime – au programme depuis 2005 – a attiré presque le double d’athlètes. Le nombre est passé de 24 lors de la première Coupe du monde à 40 en 2006. Trois autres épreuves sportives de niveau international se sont déroulées dans le cadre du Défi sportif : boccia – qui fut aussi une nouvelle discipline inscrite au programme scolaire –, rugby et cyclisme. 

Du nouveau en cyclisme : hôte du Grand Prix du Canada depuis 1978, le Circuit Gilles-Villeneuve a accueilli, pour une première, les Classiques de courses sur route Loto-Québec. Rapide et apprécié par les pilotes de course automobile, le parcours le fut tout autant par les cyclistes qui y ont disputé plusieurs compétitions sous les rayons du soleil. 

social…

Le Défi sportif c’est aussi la rencontre avec les Champions Banque Nationale. Ils prônent la pratique sportive auprès des intervenants des établissements en réadaptation. Cette année, ils ont visité cinq régions du Québec pour partager leur passion et l’importance du rôle de l’activité physique dans l’intégration des personnes handicapées. Ils ont eu aussi l’occasion de présenter leur sport aux représentants des médias.

La 4e Journée de la réadaptation a permis de raffermir le partenariat entre l’Association des établissements de réadaptation en déficience physique et le Défi sportif dans le but de positionner l’activité physique et sportive au sein des centres de réadaptation.

et humain!

Le Défi sportif, c’est aussi l’émotion qui envahit les enfants – leurs parents et leurs professeurs – lorsqu’ils montent sur le podium pour recevoir leur médaille. Ils la tiennent bien haut – avec raison – cette médaille qui consacre des mois d’entraînement sous le signe de la persévérance et du plaisir. « Le sourire d’un athlète fait chaud au cœur et donne des ailes à celui à qui il est destiné », de confier une membre de l’organisation.

C’est aussi de nombreux bénévoles qui, année après année, ont hâte qu’arrive la fin du mois d’avril pour s’investir avec enthousiasme et énergie dans l’événement international. Marguerite Thiffault en témoigne : 
« Bénévole au Défi sportif, quel plaisir pour moi! J’espère pouvoir revenir l’an prochain. J’aurai 80 ans bientôt et c’est une des plus belles actions que j’aurai faites dans ma vie. »

Nouvelles brèves

Parcs Canada :visites guidées en LSQ

Voici une belle initiative : des visites spécialement conçues par les personnes sourdes et pour elles seront offertes en juillet et août au parc de l’Artillerie, lieu historique national du Canada situé dans le Vieux-Québec. Pour en connaître davantage à ce sujet : ATS/Tél. 418 648-4205 ou par le Service de relais Bell. On peut aussi se rendre sur le site Web : www.pc.gc.ca/artillerie.

La VATL via Internet

Le tout nouveau portail de la vignette d’accompagnement touristique et de loisir (VATL) est maintenant accessible à l’adresse www.vatl-tlcs.org. Dorénavant, la personne ayant une déficience qui nécessite le soutien d'un accompagnateur pour effectuer une sortie touristique ou de loisir de façon sécuritaire et plaisante pourra procéder à sa demande de vignette d’accompagnement sans se déplacer.

Le programme de la vignette d’accompagnement, dont la coordination provinciale relève de Zone Loisir Montérégie, compte autour de 6 000 utilisateurs et est reconnu dans un peu plus de 800 sites touristiques, culturels et de loisirs au Québec. AlterGo coordonne la VATL pour la région de Montréal avec le soutien de sept organismes accréditeurs. Pour info, on communique à AlterGo au 514 933-2739, poste 223.

Calendrier

Juillet

17 au 30 
Vacances d’été d’AlterGo

18 au 23
Jeux nationaux d’été 2006 à Brandon, Manitoba (Olympiques spéciaux du Québec)

Août

17


Date limite : Programme d’aide en loisir

30


Conseil d’administration d’AlterGo

Septembre

18


Table de concertation pour le loisir des personnes handicapées de Montréal

Octobre

12


Date limite pour les prix « Raymond Bachand » et « Guy Langlois »

Le bulletin Go est offert gratuitement à tous les membres d’AlterGo, une association régionale pour le loisir des personnes handicapées. Il est aussi distribué à plus de 150 partenaires. Regroupant 85 organisations ayant une préoccupation pour le loisir des personnes handicapées sur le territoire de Montréal, AlterGo dessert les personnes ayant une déficience – quelle qu’elle soit – de tous les âges. Sa mission est de faciliter l’intégration sociale de l’ensemble des personnes vivant avec une déficience par l’abolition des contraintes d’accès au loisir. AlterGo organise aussi le Défi sportif des athlètes handicapés, qui aura lieu en 2007 du 25 au 29 avril.
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